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Historique des dates de mise à jour  

Révision Date Objet 

Version initiale 04/04/2001 Repérage Flocage / Calorifugeages et faux- plafonds 

Version 01 18/02/2004 Établissement du Dossier Technique Amiante 

Version 02 03/05/2013 
Repérage avant travaux dépose de 15 sorbonnes et plans de travail, 
moteurs en terrasse, gaines et mobiliers 

Version 03 16/06/2014 Repérage avant travaux Chaufferie et CTA 

Version 04 25/06/2019 Repérage avant travaux réseaux WIFI 

Version 05 30/10/2019 
Actualisation du  Dossier Technique Amiante et Evaluation de l'état de 
conservation des matériaux de la liste B 

Version 06 19/11/2019 Actualisation du  Dossier Technique Amiante par Apave 

Version 07 28/05/2020 Repérage avant travaux pour création d'une cloison dans le local PH002 

Version 08 18/02/2021 Actualisation du  Dossier Technique Amiante par DP UNICAEN 

Version 09 01/12/2022 
Actualisation du  Dossier Technique Amiante et Evaluation de l'état de 
conservation des matériaux de la liste B 

   

   

 
Informations : cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative mentionnée dans l’arrêté 
du 12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334-29-5 du code de la santé publique, à charge pour le propriétaire de 
compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou à la suppression de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante. 
 

I. IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE, DU DETENTEUR ET DES MODALITES DE 
CONSULTATION DU DTA 

 

DESIGNATION DU BATIMENT 

Localisation du bâtiment :  
Adresse : ............................... CAMPUS 5 

Bâtiment UFR SANTE SCIENCES PHARMAEUTIQUES 
Boulevard Becquerel 

Commune : ........................... 14200 HEROUVILLE ST CLAIR 
 Références cadastrales non communiquées  
Département :. ...................... Calvados 
 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : , Lot numéro Non communiqué 
 
Périmètre de repérage : ........ Extérieur du bâtiment  
 
Date de construction : ........... Date du permis de construire non connue 
Fonction principale du bâtiment : Enseignements supérieur/Recherche 

 

DESIGNATION DE LA PERSONNE DETENANT LE DOSSIER TECHNIQUE « AMIANTE » 

Fiche récapitulative du Dossier Technique Amiante 
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Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ................... UNICAEN 
Adresse : ............................... Esplanade de la paix 
 14000  CAEN 

Détenteur du dossier technique amiante : 
Nom et prénom : ................... UNICAEN 
Adresse : ............................... Esplanade de la paix 
 14000 CAEN 

Modalités de consultation : 
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II. RAPPORTS DE REPERAGE 
 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport 
Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage 

CHNCA14- Bâtiment UFR SANTE 
SCIENCES PHARMAEUTIQUES 

Campus 5 
01/12/2022 

SOCOTEC SIEGE 
ADMINISTRATIF 

Alexandra JODOCIUS 

Repérage des matériaux de la 
liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 
 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

- 

 
Observations : 
Néant 

 
 

III. LISTE DES LOCAUX AYANT DONNES LIEU AU REPERAGE 
 

Liste des différents repérages 
Numéro de rapport de 

repérage 
Liste des locaux visités 

Liste des pièces 
non visitées 

Repérage des matériaux de la liste A 
au titre de l’article R1334-20 du code 
de la santé publique 

CHNCA14- Bâtiment UFR 
SANTE SCIENCES 

PHARMAEUTIQUES Campus 
5 

Extérieur - Façade Néant 

Repérage des matériaux de la liste B 
au titre de l’article R1334-21 du code 
de la santé publique 

CHNCA14- Bâtiment UFR 
SANTE SCIENCES 

PHARMAEUTIQUES Campus 
5 

Extérieur - Façade Néant 

Autres repérages (préciser) : - - - 

 
 

IV. IDENTIFICATION DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE 
L’AMIANTE 

1. MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 

L’AMIANTE 

 Localisation Composant 
Etat de conservation et 

obligations 
réglementaires 

Informations 
complémentaires 

Date de 
rapport 

Type de 
repérage 

Néant -      

 

2. MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 

L’AMIANTE 

 Localisation Composant 
Etat de conservation et 

préconisations associés  
Informations 

complémentaires 
Date de 
rapport 

Type de 
repérage 

Extérieur - Façade 

9 - Fondations et 
soubassements - 

Conduits et 
fourreaux - Fourreau 

en fibres-ciment 
dans maçonnerie 

Conduits en fibre 
ciment de 
ventilation 

EP 
Surveiller l'évolution de 
l'état de conservation 

Un seul est abimé 

01/12/2022 Dossier 
technique 
amiante 
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3. MATERIAUX ET PRODUITS HORS LISTES A ET B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT 

DE L’AMIANTE 

 Localisation Composant 
Informations 

complémentaires 
Date de 
rapport 

Type de 
repérage 

Néant -     
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V. LES EVALUATIONS PERIODIQUES 

 

1. EVALUATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 

CONTENANT DE L’AMIANTE 

Date de rapport Composant Localisation 
Etat de conservation 

et obligations 
réglementaires* 

Mesures 
d’empoussièrement 

Néant -     
* Un détail des conséquences réglementaires est fourni en annexe de ce présent rapport 

 

2. EVALUATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 

CONTENANT DE L’AMIANTE 

Date de rapport Composant Localisation 
Etat de conservation 
et préconisations * 

Mesures 
d’empoussièrement 

01/12/2022 

9 - Fondations et 
soubassements - 

Conduits et 
fourreaux - 

Fourreau en fibres-
ciment dans 
maçonnerie 

Conduits en fibre 
ciment de 
ventilation 

Extérieur - Façade 

EP 
Surveiller l'évolution 

de l'état de 
conservation 

 

* Un détail des recommandations est fourni en annexe de ce présent rapport 
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VI. TRAVAUX DE RETRAIT OU DE CONFINEMENT – MESURES 
CONSERVATOIRES 

 

1. MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 
L’AMIANTE 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      

 

2. MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 
L’AMIANTE 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      
 

 

3. MATERIAUX ET PRODUITS HORS LISTE A ET B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 
L’AMIANTE 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      
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ANNEXE 1 -  
FICHES D’IDENTIFICATION 
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Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement :  
Description : Conduits en fibre ciment de ventilation 

Localisation : Extérieur - Façade 
Résultat : Présence d'amiante 
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ANNEXE 2 -  
PLANS / CROQUIS 
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Planche de repérage technique 

N° planche :1/1 

Nom du plan : 
 

XREF-PH-0-A3 .pdf_1 
 

Entreprise réalisant le repérage : 
 

SOCOTEC SIEGE ADMINISTRATIF 

21 Route d'Albert  

62450 BAPAUME 
 

Adresse du bien : 
 
CAMPUS 5 
Bâtiment UFR SANTE SCIENCES 
PHARMAEUTIQUES 
Boulevard Becquerel 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

Informations relatives au rapport du 
repérage : 
 
Réf. du rapport : CHNCA14- Bâtiment 
UFR SANTE SCIENCES 
PHARMAEUTIQUES Campus 5 
Rédacteur : Alexandra JODOCIUS 
Date : 01/12/2022 

Commentaires : 
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ANNEXE 3 -  
RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE DU DOSSIER 

TECHNIQUE AMIANTE 
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L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur 
les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application 
des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures 
visant à prévenir les expositions.  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire 
(ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), 
soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début 
de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à 
l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à 
l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui 
épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque 
de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de l’amiante 
et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 
pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage. 
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4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les 
maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise 
qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment 
ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, 
chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de stockage 
de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent être 
obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

• de la mairie ;  

• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 
internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 
d’une filière d’élimination des déchets.  
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 
pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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BIEN IMMOBILIER CONCERNE : 
 
CAMPUS 5 
Bâtiment UFR SANTE SCIENCES PHARMAEUTIQUES 
Boulevard Becquerel 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

Propriétaire 
UNICAEN 

Esplanade de la paix 
14000 CAEN 

 

Demandeur 
UNICAEN 
Esplanade de la paix 
14000 CAEN 

SYNTHESE DU RAPPORT : 

il n'a pas été repéré  

 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 
 

il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante suivant documentation consultée :  
Conduits en fibre ciment de ventilation (Extérieur - Façade) pour lequel il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.* 

 

 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, i l est rappelé la nécessité d'avertir de 
la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant 

ou les protégeant. 
 
 

 

 

Date du rapport : 01/12/2022 

Date de visite : 21/11/2022 

Nombre de pages : 18 

Fait à : 62450 BAPAUME 

Référence du dossier : CHNCA14- 

Bâtiment UFR SANTE SCIENCES 
PHARMAEUTIQUES Campus 5 

 

Le présent rapport est établi par : 
Alexandra JODOCIUS 
dont les compétences sont certifiées par : 
SOCOTEC Certification France Immeuble la 
Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 

LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur www.info-
certif.fr) 
sur la durée de validité du 16/11/2021 au 
15/11/2028 
Certificat de compétence :  
n° DTI / 2102-004 
Contrat d’assurance : 

AXA /n° 37503519275087 / échéance 31/12/2022 

 

Le présent rapport et ses annexes forment un tout indissociable dont il ne peut être fait état, vis-à-vis de tiers, que par publication ou communication in extenso.

  

Contrôle périodique des matériaux et produits des listes A et B 

à intégrer au Dossier Technique Amiante 
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I. PROGRAMME ET PERIMETRE DU REPERAGE 

1. PROGRAMME DU REPERAGE 

Matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, cités dans les rapports précédents (cf. 

chapitre IV.3). 

2. PERIMETRE DU REPERAGE 

Dans le cadre de cette mission, nous avons procédé uniquement à l’évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A et/ou B cités comme devant faire l'objet d'une évaluation périodique dans le(s) document(s) transmis par le 
client (cf chapitre IV.3). 

II. CONCLUSIONS 
 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

Résultat de l’état de conservation des Matériaux et Produits de la liste A contenant de l’amiante :  
 

 Localisation Composant 
N° 

Composant 

Etat de conservation et obligation 

réglementaire 

Néant -    

 
 

 

Résultat de l’état de conservation des Matériaux et Produits de la liste B contenant de l’amiante :  
 

Localisation Composant 
N° 

Composant 
Etat de conservation et 

préconisation 

Extérieur - Façade 

9 - Fondations et 
soubassements - 

Conduits et fourreaux - 
Fourreau en fibres-

ciment dans 
maçonnerie 

Conduits en fibre 
ciment de ventilation 

ZPSO-
001 

EP 
Surveiller l'évolution de l'état de 
conservation 

 

 
D’autres composants contenant de l’amiante, présents dans l’immeuble mais ne faisant pas partie des listes réglementaires (A 

ou B), peuvent avoir été portés à la connaissance de l’opérateur au cours de sa mission. Ils ne sont pas concernés par la 
présente mission. 

 

Dans le cas où certaines parties d’immeuble concernées par la mission n’ont pas été rendues accessibles lors de la visite de 
l’opérateur, des investigations complémentaires ou la mise à disposition de moyens d’accès devront être mis en place par le 

donneur d’ordre (le détail figure au § IV.3). 
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III. OBJET DE LA MISSION 
 

La mission confiée à SOCOTEC a pour objet l’état de conservation des matériaux et produit contenant de l’amiante. Elle 
comporte :  

L’identification et la localisation des matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ; 

L’évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de leur risque de 
dégradation lié à leur environnement. 

Le présent rapport est destiné à compléter le Dossier Technique Amiante de l'immeuble. 

 

L'intervention de SOCOTEC a pour référentiel les articles R 1334-20 et R 1334-21 du Code de la Santé Publique et les 
textes qui leur sont liés (en particulier arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 juin 2013 relatif aux composants des 
listes A et B). Elle est effectuée dans le cadre de la norme NF X 46-020. Elle porte sur les composants des listes A et B 
définis dans l’annexe 13-9 au code de la santé publique. 

 

Liste A mentionnée à l’article R. 1334-20 

Composant de la liste A à vérifier ou à 

sonder 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

 

Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 

Composant Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1. Parois 

verticales 

intérieures  

Murs et cloisons « en dur » et poteaux 

(périphériques et intérieurs). 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 

amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, 

amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), 

coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 

coffres 

Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers 

et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et 

coffres.  
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 

Planchers. Dalles de sol. 

3. Conduits, 

canalisations 

et 

équipements 

intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits, enveloppes de calorifuges. 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes). 

Vide-ordures Conduits. 

4. Eléments 

extérieurs 

Toitures. 

 

Bardages et façades légères. 

Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 

conduits de fumée. 
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1. DESCRIPTION PRECISE DE L’IMMEUBLE 

Activité principale de l’immeuble : Enseignements supérieur/Recherche 

Date de construction / PC : Date du permis de construire non connue 

Autres 

2. PLANS DES PARTIES D’IMMEUBLE CONCERNEES PAR LA MISSION 

Les plans des parties d’immeuble concernées par la mission sont les suivants. 
 

 Etage Intitulé du plan 

XREF-PH-0-A3 .pdf_1 XREF-PH-0-A3 .pdf_1 

IV. DEROULEMENT DE LA MISSION 

1. PRESTATIONS REALISEES 

 Entretien préalable et recueil des informations relatives à l’immeuble. 

 Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés. 

 Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis. 

 

2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE 

Accompagnateur(s) : 

>  Mme Sabine  LECUYER 
 

3. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A SOCOTEC DANS LE 
CADRE DE LA PRESENTE MISSION 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

- 

 
Observations : 
Néant 

 

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 

 
 

Observations Oui Non 
Sans 
Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

Parties non visitées 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  

Autres informations sur le déroulement de la mission 

Néant 
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Occupation des locaux : Occupé 
 

V. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE 
CONFINEMENT 
 
Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, en particulier lorsque les cotations des matériaux sont en note 3 (pour les 

matériaux de la liste A), AC1, AC2 (pour les matériaux de la liste B situés à l’intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés), le 
propriétaire doit effectuer après enlèvement ou confinement des matériaux et produits contenant de l’amiante, les interventions 

suivantes : 
 

> Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée, 

> Mesures d’empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC. 
 

Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé, par 
une personne certifiée, à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal de trois 
ans. 
Ces interventions sont rendues obligatoires par l’article R.1334-29-3 du code de la santé Publique. 
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ANNEXE 1 -  
FICHE D’IDENTIFICATION 
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Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement :  
Description : Conduits en fibre ciment de ventilation 

Localisation : Extérieur - Façade 
Résultat : Présence d'amiante 
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ANNEXE 2 -  
GRILLES D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES 

MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène évaluée 
est ventilée par ouverture des fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local qui 
présente une (ou plusieurs) façade(s) ouverte(s) 
sur l'extérieur susceptible(s) de créer des 
situations à forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation du jet 
d'air est telle que celui-ci affecte directement le 
faux plafond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation du jet 
est telle que celui-ci n'affecte pas directement le 
faux plafond contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond (système 
de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de ventilation 

spécifique dans la pièce ou la zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, un 
système de ventilation par extraction dont la reprise 
d'air est éloignée du faux plafond contenant de 
l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme forte dans les situations où 
l'activité dans le local ou à l'extérieur engendre des 
vibrations, ou rend possible les chocs directs avec 
le faux plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme moyenne dans les situations où 
le faux plafond contenant de l'amiante n'est pas 
exposé aux dommages mécaniques mais se 
trouve dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme faible dans les situations où le 
faux plafond contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques, n'est pas susceptible 
d'être dégradé par les occupants ou se trouve dans 

un local utilisé à des activités tertiaires passives. 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° CHNCA14- Bâtiment UFR SANTE SCIENCES PHARMAEUTIQUES Campus 5 
  Date de l'évaluation : 21/11/2022 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur - Façade 
  Identifiant Matériau : ZPSO-001 
  Matériau : Conduits en fibre ciment de ventilation 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

 
 
Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension à 
terme de la dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension 
rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de risque 
pouvant entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de l’amiante 
présente un risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la dégradation du 
matériau. 

L’environnement du matériau contenant de l’amiante 
présente un risque important pouvant entrainer 
rapidement, une dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidien ne/forte. 

 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et ma tériaux, comme la fréquence d’occupation du local, la 
présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 
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ANNEXE 3 -  
PLANS / CROQUIS 
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Planche de repérage technique 

N° planche :1/1 

Nom du plan : 

 
XREF-PH-0-A3 .pdf_1 

 

Entreprise réalisant le repérage : 
 
SOCOTEC SIEGE ADMINISTRATIF 
21 Route d'Albert  
62450 BAPAUME 
 

Adresse du bien : 

 
CAMPUS 5 
Bâtiment UFR SANTE SCIENCES 
PHARMAEUTIQUES 
Boulevard Becquerel 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

Informations relatives au rapport du 

repérage : 
 

Réf. du rapport : CHNCA14- Bâtiment 
UFR SANTE SCIENCES 

PHARMAEUTIQUES Campus 5 
Rédacteur : Alexandra JODOCIUS 
Date : 01/12/2022 

Commentaires : 

 



 

Numéro du dossier : CHNCA14- Bâtiment UFR SANTE SCIENCES PHARMAEUTIQUES Campus 5 –  
Contrôle périodique des matériaux et produits des listes A et B à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’intervention : CAMPUS 5 Bâtiment UFR SANTE SCIENCES PHARMAEUTIQUES Boulevard Becquerel – 14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

14/18 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 -  
CONSEQUENCES REGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 
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Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le propriéta ire met en œuvre les 

préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effec tué dans un délai maximal de 

trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de 

toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date 

de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air 

remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A conten ant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de 

l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à des travaux 

de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport 

de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la 

maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litr e. Les mesures conservatoires ne doivent 

conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont 

remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures co nservatoires mises 

en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334 -29, le propriétaire fait procéder par une 

personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait 

également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de 

confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une évaluation périodique de l’état 

de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à 

compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification substant ielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectué s à l’intérieur de bâtiment occupés 

ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au 

premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  l’étendue  des  dégradat ions  

qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou 
produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéa nt,  que leur protection  demeure  en 
bon état de conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer . 
 

2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  la  nature  et  l’étendue  
des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement,  au 
recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 
a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en œuvre de ces mesures 

correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  appropriées  afin  de  limiter  le  risq ue  de  dispersion  
des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de l’amiante  restant  accessibles  
dans la même  zone ; 
d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protect ion  demeurent  en bon état de 
conservation. 
Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune 
agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées  pour limiter  le 
risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  l’usage  d es locaux  concernés  afin d’éviter  toute 
exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du 
code de la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des 
matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de r isque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur p rotection,  demeurent  en bon état de conservation. 

 

En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces recommandations sont 
susceptibles d’être apportées. 
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Avertissement : Ce Dossier Technique Amiante a été réalisé à partir d’un recueil de données et d’éléments 
justificatifs d’opérations mises en œuvre vis-à-vis de l’amiante. Toute omission d’éléments ou pièces jugées 
indispensables à sa constitution rendrait caduque ce dossier, la responsabilité d’Apave ne saurait alors être 
engagée.  
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FICHE RECAPITULATIVE DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 

1. Informations générales 

 
Référence du Dossier Technique Amiante : BATIMENT-UFR-PHARMACIE-CAMPUS-5-CAEN  

 

Date de création : 19/11/2019 

 

HISTORIQUE DES DATES DE MISE A JOUR 

Date Objet 

18/02/2021 Mise à jour du DTA par DP UNICAEN 

28/05/2020 Repérage avant travaux pour création d’une cloison dans le local PH002 

19/11/2019 Mise à jour DTA par APAVE 

30/10/2019 Repérage Complémentaire éléments extérieurs de la liste B + évaluation 

de l’état de conservation des matériaux de la liste B 

25/06/2019 Repérage avant travaux réseaux Wifi 

16/06/2014 Repérage avant travaux Chaufferies et CTA 

03/05/2013 Repérage avant travaux dépose de 15 sorbonnes et plans de travail, 

moteurs en terrasse, gaines et mobiliers 

18/02/2004 Repérage des matériaux et produits annexe 13-9 en vue de la constitution 

du DTA 

04/04/2001 Repérage flocage / calorifugeages et faux plafonds 

 

 

Propriétaire de l’immeuble : 
- Nom : UNIVERSITE DE CAEN 
- Adresse : ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032 - 14032 CAEN CEDEX 5 

 
 
Etablissement :  
- Nom : BATIMENT UFR SANTE Sciences pharmaceutiques CAMPUS 5 
- Adresse : Boulevard Becquerel 
- Date du permis de construire : 1969 
- ou année de construction :  

 
 
Détenteur du Dossier technique Amiante 
- Nom : M. HAMELIN 
- Fonction : Technicien Direction de la prévention 
- Service : Direction de la prévention 
- Adresse : Bâtiment Présidence ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032 - 14032 CAEN CEDEX 5 
- Téléphone :  

 
 

Modalités de consultation du dossier technique amiante 
- Lieu (y compris les lieux de consultation sur support dématérialisé) : Bureaux 
- Horaires : Horaires d'ouverture des bureaux 
- Contact (si différent du détenteur du dossier) : M. Hamelin
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2  Rapports de repérages 

 

NUMERO DE REFERENCE DU 
RAPPORT DE REPERAGE 

DATE DU RAPPORT  NOM DE LA SOCIETE ET DE 
L’OPERATEUR DE REPERAGE 

OBJET DU REPERAGE 

BGC.CG/EL-X166.01 04/04/2001 APAVE – C. GUINARD Rapport de repérage flocage / 
calorifugeage et faux plafond 

BGC-JLLP-A242-04 18/02/2004 APAVE – JL LEPESANT Rapport de repérage des matériaux de 
l'annexe 13.9 du code de la santé 
publique (sans les éléments extérieurs - 
antérieurs au 01/02/2012) 

01-1699 03/05/2013 GEODEM - M. BINET Rapport avant travaux dépose 15 
Sorbonnes, plans de travail, moteurs en 
terrasse, gaines et mobilier 

BGC-GA-A083-14-UNIV CAEN 16/06/2014 GEODEM - G. ABRAHAM Rapport avant travaux Chaufferies et 
CTA 

A319308145_1_bâtiment 
pharmacie réseaux Wifi 

25/06/2019 APAVE – M. DUFRESNE Rapport avant travaux réseaux Wifi 
locaux PH S07 et PH 008 

A319164812_1_BATIMENT-
UFR-PHARMACIE-CAMPUS-5-
K161-9-01 

19/11/2019 APAVE - M Marc DUFRESNE Rapport de repérage des éléments 
complémentaires de la liste B de 
l'annexe 13.9 du code de la santé 
publique + évaluation de l’état de 
conservation 

A320211396_UFR pharmacie 
local PH 002 

28/05/2020 APAVE - M Marc DUFRESNE Rapport avant travaux pour création 
d’une cloison local PH 002 
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3. Liste des parties de l’immeuble bâti ayant donné lieu 
au repérage 
 
  

LISTE DES 
DIFFERENTS 
REPERAGES 

N° DE REFERENCE DU 
RAPPORT DE REPERAGE  

LISTE DES PARTIES DE 
L’IMMEUBLE BATI 

VISITEES (1) 

LISTE DES PARTIES DE 
L’IMMEUBLE BATI NON VISITEES 

DEVANT DONNER LIEU A UNE 
PROCHAINE VISITE (2) 

MOTIFS DE NON 
VISITE 

Repérage des flocages 
calorifugeages et faux 

plafonds 

BGC.CG/EL-X166.01 Ensemble des locaux Néant  
 

Repérage annexe 13-9 
du Code de la Santé 

Publique 

BGC-JLLP-A242-04 Ensemble des locaux Néant 

Repérage avant 
travaux 

01-1699 Salles 102, 134, toiture 
terrasse 

Néant 

Repérage avant 
travaux 

BGC-GA-A083-14-UNIV 
CAEN 

Chaufferie Néant 

Repérage avant 
travaux 

A319308145_1_bâtiment 
pharmacie réseaux Wifi 

Local PH S07 et amphi 
008 

Néant 

Repérage des éléments 
extérieurs de la liste B 

au titre de l'article 
R1334-21 du de code 
de la santé publique 

A319164812_1_BATIMENT-
UFR-PHARMACIE-CAMPUS-
5 

Extérieur Façades  Toiture Inaccessible dans les 
conditions normales 
de sécurité d'accès 
en hauteur 

 

Repérage avant 
travaux 

A320211396_UFR 
pharmacie local PH 002 

Local PH 002 Néant 

 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 

(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 

date du repérage complémentaire programmé. 

  



 
 

Contrat N° : A319164812 
Rap. N° : A319164812_1_BATIMENT-UFR-PHARMACIE-
CAMPUS-5 
Date : 19/11/2019 

Page : 7/15 
 

M.CDAM0160 - 5 –  03/2015  
 

4 Identification des matériaux et produits contenant de 
l’amiante  
 
 4.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

DATE DE CHAQUE 
REPERAGE 

TYPE DE 
REPERAGE 

MATERIAU OU 
PRODUIT 

LOCALISATION 
PRECISE 

ETAT DE 
CONSERVATION 

(1) 
SCORE 1, 2 OU 3 

MESURES 
OBLIGATOIRES 

ASSOCIEES 

  Aucun    

(1) Matériaux liste A : l’état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles d’évaluation définies réglementairement, 3 étant le moins 

bon score et 1 le meilleur. 

 
 4.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

 

DATE DE CHAQUE 
REPERAGE 

TYPE DE 
REPERAGE 

MATERIAU OU 
PRODUIT 

LOCALISATION 
PRECISE 

ETAT DE 
CONSERVATION 

(2) 

MESURES 
PRECONISEES PAR 

L’OPERATEUR 

30/10/2019 
 Liste B 
complémentaire 

Eléments extérieurs / 
Conduit en façade / 
Gaines en fibres ciment 
de ventilation pour sous-
sol 

Extérieur Façades AC1  

      

 

(2) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage. 

 
 

 
 4.3 Matériaux et produits hors listes A et B contenant de l’amiante 
 

DATE DE CHAQUE 
REPERAGE 

TYPE DE REPERAGE MATERIAU OU PRODUIT LOCALISATION PRECISE 

  Aucun  
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5 Evaluations périodiques 
 
 
 
 5.1 Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante (*) 

 

DATE DE LA VISITE 
MATERIAU OU 

PRODUIT CONCERNE 
LOCALISATION  

ETAT DE 
CONSERVATION  

MESURES 
D’EMPOUSSIEREMENT 

     

     

     

 
(*) L’évaluation périodique de l’état de conservation est effectuée tous les trois ans. Pour l’état intermédiaire de dégradation, des 
mesures d’empoussièrement sont réalisées. 

 
 
 5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

DATE DE LA VISITE 
MATERIAU OU 

PRODUIT CONCERNE 
LOCALISATION  

ETAT DE 
CONSERVATION  

MESURES 
D’EMPOUSSIEREMENT 

30/10/2019 

Eléments extérieurs / 
Conduit en façade / 
Gaines en fibres ciment 
de ventilation pour sous-
sol 

Extérieur Façades AC1  
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6 Travaux de retrait ou de confinement – Mesures 
conservatoires  
 
 6.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

MATERIAU OU 
PRODUIT 

LOCALISATION 
PRECISE (CF PLAN, 

CROQUIS OU 
PHOTOS) 

NATURE DES 
TRAVAUX OU DES 

MESURES 
CONSERVATOIRE 

DATE DES 
TRAVAUX OU DES 

MESURES 
CONSERVATOIRES 

ENTREPRISES 
INTERVENANTES 

RESULTATS DE 
L’EXAMEN VISUEL ET 

DES MESURES 
D’EMPOUSSIEREMENT 
(ART R 1334-29-3 CSP) 

      

      

 
 
 
 6.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

MATERIAU OU 
PRODUIT 

LOCALISATION 
PRECISE (CF 

PLAN, CROQUIS 
OU PHOTOS) 

NATURE DES 
TRAVAUX OU DES 

MESURES 
CONSERVATOIRE  

DATE DES 
TRAVAUX OU DES 

MESURES 
CONSERVATOIRES 

ENTREPRISES 
INTERVENANTES  

RESULTATS DE 
L’EXAMEN VISUEL ET 

DES MESURES 
D’EMPOUSSIEREMENT 
(ART R 1334-29-3 CSP) 
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7 Recommandations générales de sécurité 
 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante 
est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés 
à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être 
complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente 
dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante 
et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et 
tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-
29-5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier 
technique amiante ont vocation à assurer l’information des 
occupants et des différents intervenants dans le bâtiment sur la 
présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin 
de permettre la mise en œuvre des mesures visant à prévenir 
les expositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après 
rappellent les règles de base destinées à prévenir les 
expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de 
l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent 
en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en 
matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 
 
1. INFORMATIONS GENERALES 
 
a) Dangerosité de l’amiante 
 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation 
des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à 
l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 
entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou 
les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 
surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le 
début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment 
un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des 
ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent 
également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il 
s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide 
dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques 
pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas 
d’empoussièrement important, habituellement d’origine 
professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les 
cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être 
majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme 
la fumée du tabac. 
 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en 
bon état de conservation 
 
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux 
matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de 
son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints 
progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction 
totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits 
contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en 
cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité 
du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à 

des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et 
B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet 
d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités 
sont définies par arrêté. Il convient de suivre les 
recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « 
diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits 
repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon 
état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure 
anormale ou de dégradation de ceux-ci.  
 
2. INTERVENTION DE PROFESSIONNELS : SOUMIS AUX 
DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL 
 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du 
possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels 
compétents dans de telles situations. 
 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions 
des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les 
entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de 
confinement de matériaux et produits contenant de l’amiante 
doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues 
à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir 
du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux 
de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à 
partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. 
Des documents d’information et des conseils pratiques de 
prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux 
(http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut 
national de recherche et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles 
(http://www.inrs.fr).  
 
3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières 
notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par 
exemple : 
 
- ― perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
- ― remplacement de joints sur des matériaux contenant 

de l’amiante ; 
- ― travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant 

de l’amiante en bon état, par exemple des interventions 
légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou 
des circuits situés sous un flocage sans action directe sur 
celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante. 

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification 
locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les 
mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en 
utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse 
lente. 
 
Le port d’équipements de protection est recommandé : 

• des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la 
norme européenne EN 149) permettent de réduire 
l’inhalation de fibres d’amiante. Ces masques doivent être 
jetés après utilisation, 

• le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la 
propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 
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travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de 
chaque utilisation, 

• de plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à 
proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge 
ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

 
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est 
recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter 
la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque 
utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection 
sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à 
l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité 
immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage.  
 

4 GESTION DES DECHETS CONTENANT DE L’AMIANTE 
 
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des 
déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de 
dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées 
ci-après, encadrent leur élimination. 
 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie 
de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont 
réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale 
les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des 
déchets produits, conformément aux dispositions de l’article L. 
541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des 
déchets au sens du code de l’environnement. 
 
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements 
de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la 
responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 

 
a. Conditionnement des déchets 
 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres 
d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas 
provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur 
et à mesure de leur production et conditionnés dans des 
emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l’étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif 
aux produits contenant de l’amiante et par le code de 
l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 
relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages 
d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses. 
 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, 
aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après 
décontamination de leurs emballages. 
 
b. Apport en déchèterie 
 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante 
lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 
provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet 
contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. 
 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont 
l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage 
appropriés aux déchets d’amiante. 

 
c. Filières d’élimination des déchets 
 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les 
équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et 
les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets 

dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières 
d’élimination peuvent être envisagées. 
 
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes 
ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des 
installations de stockage de déchets non dangereux si ces 
installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type 
de déchets. 
 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation 
de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En 
particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, 
lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, 
doivent être éliminés dans une installation de stockage pour 
déchets dangereux ou être vitrifiés. 
 
d. Information sur les déchèteries et les installations 
d’élimination des déchets d’amiante 
 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des 
déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des 
déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès : 
 
― de la préfecture ou de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
 
- du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) 

au regard de ses compétences de planification sur les 
déchets dangereux ; 

- de la mairie ; 
- ou sur la base de données « déchets » gérée par 

l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, directement accessible sur internet à l’adresse 
suivante : www.sinoe.org. 

 
e. Traçabilité 
 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des 
déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861). Le formulaire 
CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de 
l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau 
rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 
transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site 
de vitrification). 
 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir 
préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui 
garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. 
 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante 
n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se 
rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets 
d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur 
intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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8 Plans et/ou photos et/ou croquis 
Niveau sous sol 
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Niveau rez de chaussée 
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Niveau étage 
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1. SYNTHESE DES RESULTATS 
 

 
1.1. Conclusions 

 
 Nous n’avons pas recensé de matériaux et produits contenant de l’amiante selon le programme de repérage 
figurant dans le tableau A1 de la norme NF X 46 020, dans le périmètre des travaux défini au paragraphe 3.2 et pour ce qui 
concerne les parties de l’immeuble rendues accessibles lors de notre intervention. 
 

 

 
 
 

1.2. Synthèse du repérage 

 
 
 
a) MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE : 

 

ETAGE, 

 LOCAUX OU ZONES PRESENTANT DES 

SIMILITUDES D’OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
CRITERES AYANT PERMIS 

DE CONCLURE 

Rez de chaussée FO de Local PH S07 
PHAR PH 

Plafonds et faux plafonds / 
Cheminement sous 

fourreau pvc existant 

Matériau qui par 
nature ne contient pas 

d'amiante 

Rez de chaussée FO de Local PH S07 
PHAR PH 

Plafonds et faux plafonds / 
Cheminement sur rail métal 

existant 

Matériau qui par 
nature ne contient pas 

d'amiante 

Rez de chaussée PC de Amphi PH 008 
Parois verticales intérieures 
et enduits / Murs et cloisons 

/ Voile plâtré + peinture  

Analyse prélèvement 

Réf PV : AR-19-NS-
054365-01 _12 

Rez de chaussée PC de Amphi PH 008 
Parois verticales intérieures 
et enduits / Murs et cloisons 

/ Carreaux de plâtre 

Matériau qui par 
nature ne contient pas 

d'amiante 

Rez de chaussée PC de Amphi PH 008 
Parois verticales intérieures 

et enduits / Goulotte pvc 
existante  

Matériau qui par 
nature ne contient pas 

d'amiante 

 
 
 
1.3. Préconisations 

 
Le repérage ayant été effectué en locaux occupés en présence du personnel et du mobilier, l’accès aux produits et 
matériaux doit être complété par une visite des locaux vides au démarrage des travaux 
 
L’adéquation entre le périmètre de repérage associé à cette prestation et le champ d’intervention effectif des destinataires 
du présent document pouvant présenter des évolutions en fonction des besoins du donneur d’ordre, toute découverte de 
matériaux susceptibles de contenir de l’amiante non identifiés notamment pour des raisons de modifications du périmètre ou 
d’hétérogénéités non précisées par le donneur d’ordre, doit faire l’objet d’une suspension immédiate des travaux  et  d’une  
investigation complémentaire appropriée dans les meilleurs délais.  
 
Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et transmis aux 
entreprises pour établir leur évaluation du  risque. 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et 
à une entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les travaux de 
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démolition conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et 
de l’OPPBTP, et des directives de l’inspection du travail. 
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2. GENERALITES 

 
2.1. Objectif de la prestation 

 
La prestation a pour objectif de réaliser le repérage des matériaux ou produits contenant de l’amiante dont le donneur 
d’ordre doit disposer avant réalisation de travaux dans un immeuble. 
 
 
2.2. Références réglementaires 

 
- Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, 
- Loi no 2016-1088 du 8 août 2016, 
- Décret no 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante  
- Articles L 4412-2, 4531-1, L4121-3 et R4412-97 du Code du travail 
- Tableau A1 de la Norme NF X 46 020 d’Août 2017. 

 
 
2.3. Compétence de l'opérateur 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
APAVE CERTIFICATION 
Rue Vaugirard 
75015 PARIS 
 
 
 
2.4. Analyse des échantillons 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de 
matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
 
 
Nom et Adresse du laboratoire :  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ouest : 7 rue Pierre Adolphe Bobierre - CS90827 - 44308 NANTES CEDEX 
3  
Numéro Accréditation : 1-5597 
 

 
 
2.5. Commentaires relatifs au déroulement de la prestation 

 
Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante dans les 
principaux éléments de la construction et dans le cadre des travaux réalisés dans l’immeuble cité en page de garde. 
 
Ces informations sont nécessaires pour la définition des zones présentant des similitudes d’ouvrage (les parties d’un 
immeuble bâti dont les composants, les types de matériaux et produits présents sont semblables) car elles correspondent à 
la base de nos investigations. 
 

Les résultats d’analyses des prélèvements effectués sont alors, par hypothèse, généralisés sur l’ensemble des composants, 
types de matériaux et produits ayant les mêmes caractéristiques. 

En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur ou de modifications du 
périmètre de repérage des investigations complémentaires pourraient s’avérer nécessaires ultérieurement.   
 
 
2.6. Rapport(s) précédent(s) 

 
Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  

 

REFERENCE DU 
RAPPORT 

ORGANISME 
EMETTEUR 

DATE TYPE DE REPERAGE CONCLUSIONS 

DTA : Unicaen UNICAEN 12/12/2016 
Autres rapports DTA mise 

à jour 
Absence d'amiante 
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Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
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3. DESCRIPTION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

 
Bâtiment enseignement supérieur  

3.1. Donneur d’ordre 

Nom ou raison sociale : UNIVERSITE DE CAEN 
Adresse   : ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032  
Code postal  : 14032 
Ville   : CAEN CEDEX 5 

3.2. Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 
 
 

a) Liste des locaux visités  

 
L’objet du présent rapport  concerne la ou les partie(s) d’immeubles bâtis décrite(s) dans le tableau suivant : 
 

PARTIE D'IMMEUBLE LOCAUX  

Rez de chaussée FO de Local PH S07 PHAR PH 

Rez de chaussée PC de Amphi PH 008 

 
Le donneur d’ordre nous a communiqué les documents et informations suivants : 

- Fonction principale du bâtiment : Enseignement supérieur / Recherche 
- Le périmètre de repérage : Localisé avant travaux : Travaux WIFI et fibres optique des campus suivant BET BADER 

du 10/05/2019 
- Les plans des immeubles : Plan du bâtiment et niveau fourni 
- La date de délivrance du permis de construire ou années de construction et de réhabilitation : 1993 
- Les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : Néant 
- Le programme détaillé des travaux : oui 
 

En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur, des investigations complémentaires 
pourraient  s’avérer nécessaires ultérieurement. 

 

3.3. périmètre des travaux  

a. Programme de travaux 
 

Le programme des travaux (en pièces jointes) à l'origine de ce repérage, a été défini par le document de référence 
Travaux WIFI et fibres optique des campus suivant BET BADER du 10/05/2019 rédigé par BET BADER le  15/02/2019 
 
 

b. Nature et la localisation  des travaux antérieurs de rénovation ou de réaménagement  

 
Absence de travaux antérieurs signalés par l’accompagnateur représentant désigné par  l’exploitant et/ou le maître 
d’ouvrage et/ou le donneur d’ordre. 
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4.  SCHEMA DE LOCALISATION 
 

Niveau f ibre opt ique  
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Niveaux en pré cablage  
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5.   BULLETIN D’ANALYSE DES MATERIAUX 

 
AR-19-NS-054365-01  
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6.   CERTIFICAT DE COMPETENCE 
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7.   ATTESTATION D’ASSURANCE 
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UNIVERSITE DE CAEN  

ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032  

  

14032    CAEN CEDEX 5  
A l'attention de M Olivier HAMELIN  

 
Remis contre accusé de réception 
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 MATERIAUX DE LA LISTE B / 
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SANTE PUBLIQUE 

 

 

 

 

Code prestation : CDAM 0160 - 9 

 

RAPPORT N°:  

A319164812_1_BATIMENT-UFR-
PHARMACIE-CAMPUS-5  
 

 
Lieu d'intervention : 

BATIMENT UFR PHARMACIE CAMPUS 5  

Esplanade de la Paix  

  

14032  CAEN CEDEX 5  

 

 
N° D’AFFAIRE :A319164812 / 1 

RAPPORT ETABLI LE : 19/11/2019  
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Agence de Caen  
Le Citis   
5 rue d'Atalante CS 90200   
14205  HEROUVILLE SAINT CLAIR CEDEX   
 

Tél. : 0231533131   
Fax : 0231530979 
SIRET : 41967142500199   

BATIMENT UFR PHARMACIE CAMPUS 5   
Esplanade de la Paix   
   
14032  CAEN CEDEX 5   

 
Date d’intervention : 30/10/2019  
Date de la commande : 21/01/2019  

 
 
 

REPERAGE COMPLEMENTAIRE 
 

MATERIAUX DE LA LISTE B / ELEMENTS EXTERIEURS  
FIGURANT A L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
 

   
 

 
 
Adresse d’expédition :  UNIVERSITE DE CAEN  

ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032  

  
14032  CAEN CEDEX 5   

 
A l'attention de M Olivier HAMELIN   
 
 
Intervenant : 
M Marc DUFRESNE  
 
Signature : 

  

Accompagné par : 
Mr Sabine LECUYER- Technicienne 
prévention  
Rendu compte à : 
Mr Olivier HAMELIN 

 
Ce rapport comprend 15 pages. 
Il est remis contre accusé de réception. 
 
Avertissement : Le présent document ne peut être reproduit que dans son intégralité  
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1. SYNTHESE DES RESULTATS 
 

 
1.1. Conclusions 

 
 

 Nous avons recensé des matériaux et produits contenant de l’amiante selon le programme de repérage 
défini dans l’annexe 13.9 et l’article 4 du décret 2011-629 du 3 juin 2011 pour ce qui concerne les parties de 
l’immeuble rendues accessibles lors de notre intervention. 
 
Les conclusions conduisent aux obligations réglementaires récapitulées dans le paragraphe 1.2 
 
 
 Il conviendra de réaliser des investigations complémentaires 
 

Locaux non visités 
Parties de l’immeuble non accessibles 

Prélèvement non réalisé 
Motifs  

Extérieur Toiture 
Inaccessible dans les conditions normales de sécurité 

d'accès en hauteur 

 
Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas 
remplies conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 
 
 
1.2. Synthèse du repérage 
 

 
a) MATERIAUX DE LA LISTE B / ELEMENTS EXTERIEURS CONTENANT DE L’AMIANTE : 

 

LOCALISATION  

BATIMENT, ETAGE(S), 

LOCAUX OU ZONES PRESENTANT 

DES SIMILITUDES D'OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
CRITERES AYANT 

PERMIS DE 

CONCLURE 

RESULTAT DE LA 

GRILLE 

D’EVALUATION  
RECOMMANDATION 

EP OU AC1 OU AC2 

Extérieur Façades 
Eléments extérieurs / Conduit en façade / Gaines 

en fibres ciment de ventilation pour sous sol 

D'après jugement 
personnel de 
l'opérateur 

AC1 

 
Obligations du propriétaire : 
 
Recommandations de gestion adaptées au besoin de protection des personnes : article R 1334-21 du Code de la Santé 
Publique 

AC1 : Action corrective de 1er niveau 
Le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque 
de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à 
la protection des seuls éléments dégradés. Il convient de : 
 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
 
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les 
mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant 
de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
 

 
Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas 
remplies conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 
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1.3. Préconisations 

 
 

Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et tenu à la disposition : 
-  des occupants de l’immeuble, des employeurs, des représentants du personnel et des médecins du travail si l’immeuble 

comporte des locaux de travail 
et communiqué : 
- aux opérateurs de repérage amiante pour les  diagnostics avant démolition totale ou partielle.  
- toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti 
- aux personnes mentionnées à l’article 1334-29-5, paragraphe 2, 2

ème
 alinéa.   

 
Toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant, doit être avertie de la présence d’amiante. 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et à une 
entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les  travaux de démolition 
conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  
des directives de l’inspection du travail. 

 
 
L’opération de repérage devra être étendue aux locaux fermés ou non visités.  
 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et produits 
contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. Elles comprennent notamment l’obligation d’élaborer une 
analyse de risque et un mode opératoire pour éviter toute action pouvant libérer des fibres dans l’air (ponçage, frottement, perçage, 
découpage…). 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et à une 
entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les  travaux de démolition 
conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  
des directives de l’inspection du travail.  
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2. GENERALITES 

 
2.1. Objectif de la prestation 

 
La prestation a pour objectif de réaliser le repérage complémentaire des matériaux de la liste B / éléments extérieurs que le 
propriétaire doit effectuer : 

- pour la réalisation de l’état mentionnant la présence ou l’absence de produits contenant de l’amiante mentionné à 
l’article R. 1334-29-9 du présent décret, lors d’une prochaine vente 

- en cas de présence de matériaux ou produits de la liste A en même temps que la prochaine évaluation de leur état de 
conservation 

- avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de matériaux ou 
produits de la liste B 

- au plus tard le 3 février 2021 
 
 
2.2. Références réglementaires 

 
Décret n° 2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l’amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de 
repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel 
après travaux dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 décembre 
2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du 
risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
 
Notre inventaire porte exclusivement sur les éléments extérieurs définis à la liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique. 
 
 
2.3. Compétence de l'opérateur 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
APAVE CERTIFICATION 
Rue Vaugirard 
75015 PARIS 
 
 
 
2.4. Commentaires relatifs au déroulement de la prestation 

 
Le présent document concerne des matériaux visibles et accessibles conformément au code de la santé publique. Il n’exclut pas la 
présence d’amiante dans d’autres parties d’ouvrage pour lesquelles un repérage complémentaire doit être réalisé en cas de 
travaux ou de démolition. Par conséquent, le présent rapport ne peut être considéré comme attestant de l'absence d'amiante dans 
l'ensemble du bâtiment objet du repérage.  
 
 
2.5. Rapport(s) précédent(s) 

 
Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  
 

REFERENCE DU 
RAPPORT 

ORGANISME 
EMETTEUR 

DATE TYPE DE REPERAGE CONCLUSIONS 

DTA : Unicaen UNICAEN 12/12/2016 Autres rapports: DTA Absence d'amiante 

 
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
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3. DESCRIPTION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

 
Bâtiment enseignement supérieur  

3.1. Propriétaire du ou des immeubles bâtis 

Nom ou raison sociale : UNIVERSITE DE CAEN 
Adresse   : ESPLANADE DE LA PAIX-CS 14032  
Code postal  : 14032 
Ville   : CAEN CEDEX 5 
 

3.2. Périmètre de la prestation 

 
Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu accéder dans 
les conditions normales de sécurité. 
 
a) Liste des locaux visités  

 
L’objet du présent rapport  concerne la ou les partie(s) d’immeubles bâtis décrite(s) dans le tableau suivant : 
 
 

PARTIE DE BATIMENT LOCAUX  

Extérieur Façades 

 
Le donneur d’ordre nous a communiqué les documents et informations suivants : 

- Fonction principale du bâtiment : Enseignement supérieur / Recherche 
- Les plans des immeubles : Plan du bâtiment et niveau fourni 
- Le périmètre de repérage : Eléments extérieurs du bâtiment.  
- La date de délivrance du permis de construire ou années de construction et de réhabilitation : 1969 
- Les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : Néant 
 
 
En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur, des investigations complémentaires pourraient  
s’avérer nécessaires ultérieurement. 

 
b)  Liste des parties d’immeuble non accessibles  

 

Les parties non accessibles sont récapitulées avec les motifs dans le tableau figurant au paragraphe 1.1. 
 
Rappel : Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas remplies 
conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 : « L’opérateur examine de façon exhaustive 
toutes les différentes parties de l’immeuble bâti » 
 
Pour ces locaux ou parties d’immeuble, la présence de matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante doit 
être envisagée. Il appartient donc au donneur d’ordre de nous mandater à nouveau selon les termes définis au contrat en 

s’assurant préalablement de l'accessibilité des dits locaux ou parties de la construction. 
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4.  SCHEMA DE LOCALISATION 
 

Niveau sous so l  
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Niveau  rez de chaussée  
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5.   CRITERES D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 
CONTENANT DE L’AMIANTE ET DU RISQUE DE DEGRADATION LIE A LEUR ENVIRONNEMENT 

 

N° de dossier 1  Obligation réglementaire en fonction du résultat 

Date  de l’évaluation 30/10/2019 
 

 Recommandation EP 
Contrôle périodique de 
l’état de conservation des 
matériaux et/ou produits 

Bâtiment BATIMENT UFR PHARMACIE CAMPUS 5 
 

 
Recommandation 

AC1 
Action corrective de 1

er
 

niveau 

Local ou zone 
homogène 

Extérieur-Façades-Gaines en fibres ciment de 
ventilation pour sous sol- 

 
 

Recommandation 
AC2 

Action corrective de 2
ème

 
niveau 

Matériau ou produit 
Eléments extérieurs / Conduit en façade / Gaines en 
fibres ciment de ventilation pour sous sol 

 
   

 
GRILLE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

 
 

Etat de conservation du matériau et produit Risque de dégradation 

Protection physique 

 

Etat de dégradation 
Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l’environnement 

du matériau 

Type de 
recommandation 

      

Protection physique étanche   
   

EP 
     

         

      Risque de 
dégradation faible 
ou à terme 

 EP 

  
Matériau non dégradé  

     

       

      Risque de 
dégradation rapide 

 AC1 

         

Protection physique non étanche 
ou absence de protection 
physique 

     Risque faible 
d’extension de la 
dégradation 

 EP 

         

    
Ponctuelle  

Risque d’extension 
à terme de la 
dégradation 

 AC1 

         

      Risque d’extension 
rapide de la 
dégradation 

 AC2 

         
  Matériau dégradé       
         

         
        

        

    Généralisée   AC2 
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8.   ALBUM PHOTO 

 
 

LOCALISATION 
MATERIAUX ET/OU PRODUITS OBJET DES 

PRELEVEMENT 

 
Extérieur Façades 

Matériau : Eléments extérieurs / Conduit en façade / 
Gaines en fibres ciment de ventilation pour sous sol 

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 
 



    

 

 
 
 
 
 
 
 UNICAEN   
Esplanade de la Paix  
14032 CAEN CEDEX  
 

 

À l’attention de  Mr  LAMBERT Jean-Michel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Apave - 191 rue de Vaugirard - 75738 Paris Cedex 15 - SA au capital de 184 688 086 € - RCS Paris 527 573 141 
Filiales opérationnelles : Apave Alsacienne SAS - RCS 301 570 446 ; Apave Nord-Ouest SAS - RCS 419 671 425 ; 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti  
 
 
 

RAPPORT N° A320211396- UFR PHARMA LOCAL PH 002   
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1 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1 DESIGNATION DU BATIMENT 

Adresse : Esplanade de la Paix  

14032  CAEN CEDEX     

Bâtiment : Bâtiment UFR Pharmacie   

Nature du bâtiment : Usage d’enseignement supérieur  

Cat. du bâtiment : ERP de catégorie 1 à 4  

 

Numéro de Lot : Non communiqué  

Référence Cadastrale : Non communiqué  

Date du Permis de Construire : Antérieur au 1er juillet 1997  

Date de Construction : 1996  

  

1.2  DÉSIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE DÉSIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Nom : UNICAEN  

Adresse : Esplanade de la Paix  

14032 CAEN CEDEX  

Qualité : Mr Lambert-Conduite d’opérations DPL 

 

Nom :       UNICAEN  

Adresse : Esplanade de la Paix  

 14032 CAEN CEDEX  

    

1.3 EXÉCUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : A320211396- UFR PHARMA LOCAL PH 002  

 
Repérage réalisé par : DUFRESNE Marc  
N° certificat de qualification : CPDI 5430 Version 001  
Date d’obtention : 25/10/2019  

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 
 I.CERT 
  
 
Date de la commande : 03/03/2020  
Accompagnateur : Aucun  
 

Laboratoire d’Analyses :  Eurofins Analyse pour le 
Bâtiment Ouest  

Adresse laboratoire : Rue Pierre Adolphe Bobierre 
BP 42301 F 44323 NANTES 
CEDEX  

Numéro d’accréditation : 1-5597  

  

 
Organisme d’assurance 
professionnelle :  

 
AXA FRANCE IARD  

Adresse assurance : 313 Terrasse de l'ARCHE 
92727 NANTERRE CEDEX  

N° de contrat d’assurance : 5271124804  

Date de validité : 31/12/2020  

  

1.4 REFERENCE DU PROGRAMME DE TRAVAUX DEFINI PAR LE DONNEUR D’ORDRE 

 
Plan fourni UFR Pharma avec état actuel et état projeté de la pose d’une cloison en PH 002 
 

1.5 SIGNATURE ET VISA DE L’OPERATEUR DE REPERAGE DATE D’ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT 

Nom du diagnostiqueur : DUFRESNE Marc  
AGENCE DE CAEN 5 rue d'Atalante CS 90200 14205 
HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR CEDEX  

 
Signature  

Lieu et date d’établissement du rapport   
 
Fait à HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR CEDEX le 

28/05/2020  

 

  
 

 
1.6 CONCLUSION(S) DU RAPPORT 

 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits 
contenant de l'amiante dans les parties de l’immeuble rendues accessibles lors de notre intervention.   
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2 RESULTATS DU REPERAGE 

 
Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les composants et les locaux ou les 
volumes auxquels il a pu accéder dans des conditions normales de sécurité. 
 

2.1 Matériaux ou produits contenant de l'amiante affectés par les travaux 

Absence 
 

2.2 Matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante 
 

Etage Local Elément 
Matériau / 

Produit 
Critères(s) ayant permis 

de conclure 
Réf sondage 

RDC 
LOCAL 
PH002 

Revêtement de 
murs 

Enduit à bas 
de plâtre de 

banche 

Résultat d’analyse (P001) 

S001 

Cloisons 
légéres ou 

préfabriquées 

Bandes et 
enduit de 

plaques de 
plâtre 

Résultat d’analyse (P002) 

S002 

Revêtement de 
sol 

Revêtement 
plastifié avec 
sous couche 

Résultat d’analyse (P003) 

S003 

Plancher 
Ragréage et 
colle jaune 

Résultat d’analyse (P004) 
 

 

2.3 Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante non prélevés 

Sans objet 
 

3 INVESTIGATIONS NON REALISEES 

 

3.1 Moyens d'accès à mettre à disposition par le donneur d'ordre 

Néant 
 

 

3.2 Investigation(s) approfondie(s) devant être réalisée(s) par le donneur d'ordre 

Néant 
 

4 COMMENTAIRES RELATIFS A LA PRESTATION 

4.1 OBJECTIF 

 
Le repérage de l’amiante avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti est défini à l’article R. 4412-97 du 
Code du Travail. Il consiste à rechercher, identifier, localiser et quantifier les matériaux et produits contenant de 
l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou indirectement par les travaux tels qu’ils ont été définis par le 
donneur d’ordre. 
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4.2 REFERENCES REGLEMENTAIRES ET NORMATIVES 

 
Loi no 2016-1088 du 8 août 2016, 
Décret no 2012-639 du 4 mai 2012 modifié par le décret 2017-899 du 9 mai 2017 et par le décret 2019-251 du 27 
mars 2019,  
Arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles 
bâtis 
Arrêté du 23 janvier 2020 modifiant l’arrêté du 16 juillet 2019  
Articles L.4412-2, L.4531-1, L.4121-3 et R.4412-97 du Code du travail, 
Norme NF X 46 020 du 05 août 2017. 
 

4.3 CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

 
Date(s) et nature des visites sur site 
 

Date(s) de la ou 
des visites 

Objet 

  

 
Documents remis : 
 

Titre Objet Référence Auteur / Société 

Programme de travaux 
Etat actuel/état projeté de 

création d'une cloison en PH 
002 

Plan UNICAEN 

 
Ecarts par rapport à la norme NF X 46-020 : Néant  
Conditions du repérage : Le repérage est réalisé conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, 
qui prescrit la fréquence minimale des sondages et prélèvements au sein de zones présentant des similitudes 
d’ouvrage.  
Lorsque le repérage ne peut être dissocié de l’engagement de l’opération elle-même pour des raisons 
techniques communiquées par l’opérateur de repérage (dépose de doublages, de plénums etc), le donneur 
d'ordre fait procéder au repérage au fur et à mesure de l’avancement des travaux projetés.  
Moyens mis à disposition de l’opérateur : Accompagnateur Mr Lambert  
Commentaire : Néant  
 

5 PROGRAMME ET PERIMETRE DE LA MISSION 

 

5.1 PROGRAMME DE TRAVAUX DEFINI PAR LE DONNEUR D’ORDRE 

 
Plan état actuel et état projeté de la pose d’une cloison en PH 002 
Le périmètre des travaux est défini dans le document "plan UFR PHARMA" transmis par le donneur d'ordre.  
 
Si des produits ou matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’auraient pas fait l’objet d’investigations car 
non identifiés comme concernés par le programme de travaux tel que communiqué par le donneur d’ordre, ce 
dernier devra effectuer des investigations complémentaires. 
 

5.2 PROGRAMME ET PERIMETRE DE REPERAGE DEFINIS PAR L’OPERATEUR DE REPERAGE 

 
Périmètre de repérage : Ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concernés par la mission de repérage, 
telle que découlant du programme des travaux fixé par le donneur d’ordre. 
 

Etage Local / partie d’immeuble concerné par les travaux  Visitée Justification 

RDC LOCAL PH002 OUI  

 
Programme de repérage : Liste des composants de construction et parties de composants de construction à 
inspecter à l’occasion de la mission de repérage. Le programme de repérage est établi sur la base du programme 
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des travaux fixé par le donneur d’ordre, en prenant notamment en considération les données de l’annexe 1 de 
l’arrêté du 16 juillet 2019. 

Ouvrages ou composants de la 
construction 

Parties d’ouvrages ou de composants à inspecter 
ou à sonder 

Matériau ou 
Produit 

Commentaire 

3 - Parois verticales intérieures  

Cloisons sèches (assemblées, 
préfabriquées) 

Enduits à base de plâtre ou ciment projetés, lissés ou 
talochés 

M  

 enduits de jointoiement des plaques de plâtre M  
 

4 - Plafonds et faux plafonds  

Plafonds Enduits à base de plâtre ou ciment projetés, lissés ou 
talochés 

M  

 Enduits de jointoiement et plots de colle des plaques de 
plâtre 

M  
 

5 - Planchers et planchers techniques  

Revêtements de sols Sous-couches (carton, feutre, …) des revêtements 
souples 

M  

 Colles et joints de carrelage, ragréages, primaires 
d'accrochage 

M  
 

 

 

6 RAPPORT(S) ANTERIEUR(S) 

 
Rapports précédents : 
 

Date Référence Société Objet Conclusions 

19/11/2019 DTA 
A319164812-

UFR 
PHARMACIE 

APAVE Fiche récapitulative du 
DTA 

Présence d'amiante dans les éléments 
extérieurs Liste B 

 

7 OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE DE L’IMMEUBLE BATI 

 
En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du «dossier amiante – parties privatives» (DAPP) prévu au I de l’article R. 1334-
29-4 du code de la santé publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage 
amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.  
 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou 
sur un immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du «dossier technique 
amiante» (DTA) prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche 
récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il 
tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-
5 du code de la santé publique.   
 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul 
logement, son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les 
conclusions de cette recherche d’amiante avant travaux. 
 
Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à 
l’article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, 
en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de 
prévention du bâtiment et des travaux publics. 
 

8 PRECONISATIONS 

 
L’adéquation entre le périmètre de repérage associé à cette prestation et le champ d’intervention effectif des 
destinataires du présent document pouvant présenter des évolutions en fonction des besoins du donneur d’ordre, 
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toute découverte de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante non identifiés notamment pour des raisons de 
modification du programme de travaux ou d’hétérogénéités non précisées par le donneur d’ordre, doit faire l’objet 
d’une suspension immédiate des travaux et d’investigations complémentaires appropriées dans les meilleurs 
délais. 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux 
et produits contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de 
l’amiante et à une entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et 
les travaux de démolition conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, 
des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  des directives de l’inspection du travail.  
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ANNEXE FICHES D’IDENTIFICATION ET DE COTATION 

 

PRELEVEMENT : P001  

Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

UNICAEN A320211396 RDC - LOCAL PH002  

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Enduit à bas de plâtre de banche 20/05/2020 DUFRESNE Marc 

Localisation 

Revêtement de murs - Murs   

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 

 
 

 

PRELEVEMENT : P002  

Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

UNICAEN A320211396 RDC - LOCAL PH002  

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Bandes et enduit de plaques de plâtre 20/05/2020 DUFRESNE Marc 

Localisation 

Cloisons légéres ou préfabriquées - Murs   

Résultat amiante 

Absence d’amiante 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet 
0  

Bandes et enduit de plaques de plâtre 
 

 
 

 

 



 

Amiante  

Aff. n° : A320211396 A  

Rap. n° : A320211396- UFR 

PHARMA LOCAL PH 002  

Page 9 sur 21 
 
 

 

APAVE NORD-OUEST SAS  - 340 avenue de la MARNE  - 59700 MARCQ-EN-BAROEUL  - SAS  au capital de 25 260 808 €  - RCS  

PRELEVEMENT : P003  

Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

UNICAEN A320211396 RDC - LOCAL PH002  

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Revêtement plastifié avec sous couche 20/05/2020 DUFRESNE Marc 

Localisation 

Revêtement de sol - Sol   

Résultat amiante 

Absence d’amiante 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet 
0  

Revêtement plastifié avec sous couche 
 

 
 

 

 

PRELEVEMENT : P004  

Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

UNICAEN A320211396 RDC - LOCAL PH002  

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Ragréage et colle jaune 20/05/2020 DUFRESNE Marc 

Localisation 

Plancher - Sol   

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
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ANNEXE   CROQUIS 
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Planche de repérage 
  

  

  

 

Client : UNICAEN A320211396 Titre : Document 1 

N°rapport : 
A320211396- UFR PHARMA LOCAL 
PH 002  

 Adresse : 
Esplanade de la Paix 
14032 CAEN CEDEX N° planche : 1/1 Version : 0 

Type : Croquis 

Date : 28/05/2020  Localisation / Bâtiment :  

Intervenant : DUFRESNE Marc Niveau :  
 

Origine du plan : Document transmis Commentaire :  
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ANNEXE  PROCES VERBAUX D’ANALYSES 
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ANNEXE  ZONES PRESENTANT DES SIMILITUDES D’OUVRAGE 

 

Z001 - Revêtement de sol Revêtement plastifié avec sous couche Continue : NON 
 

Etage 
Local / partie 
d’immeuble 

Elément Témoin Matériau / Produit 
Ref  

sondage 

Ref 
prélèvt 

Présence 
d’amiante 
(oui/non) 

RDC LOCAL PH002 Revêtement de sol X 
Revêtement plastifié avec 

sous couche 
S003 P003 Non 
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ANNEXE  CERTIFICATION DE L’OPERATEUR DE REPERAGE 
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ANNEXE  ATTESTATION D’ASSURANCE 
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CONSEILS SUR LES MODALITES D’ELIMINATION DES DECHETS 

 
Les responsabilités du producteur de déchets  
 
Le Code de l’Environnement dispose dans son article L. 541-2 : «Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu 
d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion, conformément aux dispositions du présent chapitre. Tout producteur 
ou détenteur de déchets est responsable de la gestion de ces déchets jusqu’à leur élimination ou valorisation 
finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. Tout producteur ou détenteur de 
déchets s’assure que la personne à qui il les remet est autorisée à les prendre en charge.»  
 
A ce titre, pour des travaux de désamiantage, le maître d’ouvrage (en général le propriétaire) est responsable de la 
bonne élimination des déchets issus du chantier . Les déchets de chantier tels que les équipements de protection 
des intervenants sont de la responsabilité de l’entreprise effectuant les travaux. 
 
Les familles de déchets  
 

 
 
Les différentes sortes de déchets d’amiante 
 

Les déchets d'amiante se divisent en deux grandes catégories quant à la gestion de leur élimination. Le traitement 

va dépendre de la nature des déchets amiantés. : 

 

Installation de stockage de déchets dangereux 

(ISDD) ou installation d’inertage par vitrification 

 

Installation de stockage de déchets non dangereux 

(ISDND) 

 

Tous types de déchets amiantés, y compris les 

déchets connexes de chantiers contaminés (EPI, films 

de protection) 

Déchets de matériaux de construction contenant de 

l’amiante générés par une activité de construction, 

rénovation ou déconstruction d’un bâtiment ou par une 

activité de construction, rénovation ou déconstruction 

de travaux de génie civil, y compris les terres 

naturellement amiantifères et les agrégats d’enrobés 

bitumineux amiantés 

A CHAQUE DECHET SA FILIERE 
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Document INRS 

 

Organisation à prévoir pour la gestion de ces déchets 
 
L’entreprise doit appliquer les dispositions réglementaires existantes concernant les déchets qu’elle produit ou 
détient, car elle en est responsable. Elle doit impérativement disposer, avant même le démarrage des travaux, d’un 
certificat d’acceptation préalable (CAP) de l’installation de stockage des déchets ou de traitement par 
vitrification pour chaque catégorie de déchet amianté que son activité va produire. Un bordereau de suivi des 
déchets contenant de l’amiante (BSDA) accompagne chaque lot depuis son lieu de production jusqu’à son 
élimination finale. 
 
À toutes les étapes de la gestion de ces déchets, la manutention des déchets doit être organisée de façon à éviter 
la libération de fibres. L’utilisation de moyens adaptés d’aide à la manutention ou au levage est à rechercher. Le 
nettoyage des surfaces, outils, engins, véhicules sera effectué par humidification et aspiration avec du matériel 
adapté (soufflettes à proscrire). Les salariés doivent être informés des risques qu’ils encourent et formés aux 
moyens de prévention (modes opératoires, EPI, règles d’hygiène). 
 
Élimination des déchets 

Les déchets doivent être confiés à des centres de traitement autorisés, après demande d’un certificat d’acceptation 

préalable.  
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Les adresses des installations de stockage des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès des 

préfectures, des Conseils généraux, des mairies, des DREAL et de l’ADEME ainsi qu’en consultant les sites 

suivants : 

https://www.sinoe.org/ 

http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ 



RAPPORTS D’EVALUATIONS PERIODIQUES 



MESURES D’EMPOUSSIEREMENT 



TRAVAUX DE CONFINEMENT OU DE RETRAIT – MESURES 
CONSERVATOIRES 



PROCES VERBAUX D’ANALYSES NE FAISANT PAS 
PARTIE DES RAPPORTS DE REPERAGES 



RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante 
est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être 
complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente 
dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante 
et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et 
tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-
29-5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier 
technique amiante ont vocation à assurer l’information des 
occupants et des différents intervenants dans le bâtiment sur la 
présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin 
de permettre la mise en œuvre des mesures visant à prévenir 
les expositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après 
rappellent les règles de base destinées à prévenir les 
expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de 
l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent 
en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en 
matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. INFORMATIONS GENERALES

a) Dangerosité de l’amiante

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation 
des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à 
l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 
entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou 
les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 
surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le 
début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment 
un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des 
ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent 
également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il 
s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide 
dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques 
pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas 
d’empoussièrement important, habituellement d’origine 
professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les 
cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être 
majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme 
la fumée du tabac. 

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en
bon état de conservation 

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux 
matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de 
son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints 
progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une 
interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits 
contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en 
cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité 
du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à 
des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. 

Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et 
B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet 
d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités 
sont définies par arrêté. Il convient de suivre les 
recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « 
diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits 
repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon 
état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure 
anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. INTERVENTION DE PROFESSIONNELS : SOUMIS AUX
DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL 

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du 
possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels 
compétents dans de telles situations. 

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions 
des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les 
entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de 
confinement de matériaux et produits contenant de l’amiante 
doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues 
à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir 
du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux 
de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à 
partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d’information et des conseils pratiques de 
prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux 
(http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut 
national de recherche et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles 
(http://www.inrs.fr).  

3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières 
notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par 
exemple : 

- perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
- remplacement de joints sur des matériaux contenant de 

l’amiante ; 
-  travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de 

l’amiante en bon état, par exemple des interventions 
légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou 
des circuits situés sous un flocage sans action directe sur 
celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante. 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification 
locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les 
mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en 
utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à 
vitesse lente. 

Le port d’équipements de protection est recommandé : 

 des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la
norme européenne EN 149) permettent de réduire
l’inhalation de fibres d’amiante. Ces masques doivent être
jetés après utilisation,

 le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la
propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de
travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de
chaque utilisation,

 de plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à
proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge
ou d’un chiffon humide de nettoyage.



Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est 
recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter 
la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque 
utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection 
sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à 
l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité 
immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage.  

4 GESTION DES DECHETS CONTENANT DE L’AMIANTE 

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des 
déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de 
dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées 
ci-après, encadrent leur élimination. 

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou 
partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont 
réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale 
les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des 
déchets produits, conformément aux dispositions de l’article L. 
541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des 
déchets au sens du code de l’environnement. 

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements 
de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la 
responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres 
d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas 
provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et 
à mesure de leur production et conditionnés dans des 
emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l’étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 
relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de 
l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 
relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages 
d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses. 

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, 
aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après 
décontamination de leurs emballages. 

b. Apport en déchèterie

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante 
lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 
provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet 
contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. 

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont 
l’obligation de fournir aux usagers les emballages et 
l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 

c. Filières d’élimination des déchets

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les 
équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et 
les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets 
dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières 
d’élimination peuvent être envisagées. 

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes 
ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des 

installations de stockage de déchets non dangereux si ces 
installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type 
de déchets. 

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une 
installation de stockage pour déchets dangereux ou être 
vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du 
chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de 
l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations
d’élimination des déchets d’amiante 

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des 
déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des 
déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès : 

― de la préfecture ou de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

-  du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) 
au regard de ses compétences de planification sur les 
déchets dangereux ; 

- de la mairie ; 
- ou sur la base de données « déchets » gérée par 

l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, 
directement accessible sur internet à l’adresse suivante : 
www.sinoe.org. 

e. Traçabilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des 
déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861). Le formulaire 
CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de 
l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau 
rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 
transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site 
de vitrification). 

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir 
préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui 
garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. 

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante 
n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se 
rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets 
d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur 
intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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